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  Document d’Objectifs Natura 2000. Site des Gorges de l’Arzon. FR 8301080                                      N ↑    0    384 m 

Fond ; Carte IGN, série bleue 2437 1981. Cartographie : Biotope, 2001.   
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REPARTITION DES HABITATS NATURELS D’INTERET 
COMMUNAUTAIRE SUIVANT LA TYPOLOGIE NATURA 2000 

 

 

Carte 2 

 Limite de la zone d’étude (885 ha) 
 

 3270 : Rivières avec berges vaseuses avec végétation  
du Chenopodium rubri p.p. et du Bidention p.p. 
 

 6210 : Pelouses sèches semi-naturelles et faciès 
d'embouissonnement sur calcaires (Festuco - 
Brometalia) 
 

 6230 : Formations herbeuses à Nardus, riches en 
espèces, sur substrat siliceux des zones de montagnes 
(et zones submontagnardes de l'Europe continentale) 
 

 6510 : Pelouses maigres de fauche de basse altitude  
(Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis) 
 

 6430 : Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets 
planitiaires et des étages montagnard à alpin 
 

 8220 : Pentes rocheuses siliceuses avec végétation 
chasmophytique 
 

 8230 : Roches siliceuses avec végétation pionnière du 
Sedo - Scleranthion ou du Sedo albi -Veronicion dillerii 
 

 9120 : Hêtraies acidophiles atlantiques à sous bois Ilex 
et parfois  à Taxus (Quercion robori-petraeae ou Ilici - 
Fagenion) 
 

 91E0 : Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus 
exelsior (Alno-padion, Alnion incanae, Salicion albae) 
 

 Autres habitats ne relevant pas de la Directive 
« Habitat » ?  
Habitat non dominant 
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REPARTITION DES HABITATS NATURELS 
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CARTE SYNTHETIQUE  
DES STATUTS DES HABITATS 
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OBJECTIFS DE CONSERVATION ET PRICIPALES ACTIONS DE GESTION 
OU DE SUIVI DES HABITATS D’INTERET COMMUNAUTAIRE 

 

 

 Carte 5 
 Limite de la zone d’étude (885 ha) 

 

 3270 : Rivières avec berges vaseuses avec végétation  
du Chenopodion rubri p.p. et du Bidention p.p. 
 

 6210 : Pelouses sèches semi-naturelles et faciès 
d'embouissonnement sur calcaires (Festuco - 
Brometalia) 
 

 6230 : Formations herbeuses à Nardus; riches en 
espèces, sur substrat siliceux des zones de montagnes  
(et zones submontagnardes de l'Europe continentale) 
 

 6510 : Pelouses maigres de fauche de basse altitude  
(Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis) 
 

 6430 : Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets 
planitiaires et des étages montagnard à alpin 

 8220 : Pentes rocheuses siliceuses avec végétation 
chasmophytique 
 

 8230 : Roches siliceuses avec végétation pionnière du 
Sedo scleranthion ou du Sedo albi - Veronicion dillerii 
 

 9120 : Hêtraies acidophiles atlantiques à sous bois Ilex  
et parfois  à Taxus (Quercio robori-petraeae ou Ilici - 
Fagenion) 
 

 9180 : Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus 
excelsior (Alno-padion, Alnion incanae, Salicion albae) 
 

 Autres habitats ne relevant pas de la Directive 
« Habitat » ?  
Habitat non dominant 

GE.2 : Laisser faire la dynamique 
naturelle des milieux en lien dynamique 
avec la rivière ou encadrer leur gestion 
si acte de gestion il y a. 

SUI.hab.1 : Poursuivre et compléter le suivi physico-chimique 
et hydrobiologique sur le site (sur la base  des deux points intégrés 
au réseau départemental). 

GA.1 : Favoriser une gestion pastorale adaptée et 
maintenir les pratiques agricoles sur les habitats 
prairiaux et les pelouses (programme agro-
environnemental territorialisé). 

GA.2 : Créer les conditions 
d’une gestion globales du 
site (gestion pastorale et 
touristique). 

SUI.hab.2 : Mettre en place un suivi 
spécifique concernant les parcelles 
agricoles contractualisées (prairies et 
pelouses). 

GF.1 : Favoriser le maintien de la hêtraie et 
favoriser des techniques de gestion sylvicole 
adaptées. 

SUI .hab.3 : Caractériser les effets du 
réchauffement climatique sur la hêtraie, en 
déduire des techniques de gestion adaptées. 

SUI.hab.4 : Evaluer l’état de conservation des 
habitats et d’intérêt communautaire au terme 
d’une phase de mise en œuvre du DOCOB. 
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REPARTITION DES ESPECES D’INTERET 
COMMUNAUTAIRE ET DE LEURS HABITATS 

Carte 6 
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OBJECTIFS DE CONSERVATION ET PRINCIPALES 
ACTIONS DE SUIVI OU DE GESTION DES ESPECES 

D’INTERET COMMUNAUTAIRE
Carte 7 
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SUI.esp.2 : Vérifier l’absence 
ou la présence de la Loutre. 

SUI.esp.1 : Vérifier l’absence ou la 
présence de l’écrevisse à pieds 
blancs avant d’envisager une 
stratégie de gestion 

SUI.esp.3 : Suivre les peuplements 
piscicoles en tant qu’indicateurs de 
la qualité du milieu et les 
populations de Chabot sur le site. 

 



OUTILS DE GESTION ET/OU DE 
CONNAISSANCE DE LA BIODIVERSITE 
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LOCALISATION DES PRINCIPALES ACTIVITES 
DE PLEIN AIR ET DE TOURISME 

 Carte 9 
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Document d’Objectifs Natura 2000. Site des Gorges 
de l’Arzon. FR 8301080. 
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Cartographie : Biotope, 2001. 
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LOCALISATION DES PRINCIPALES 
EXPLOITATIONS SUR LE SITE 
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